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Monsieur REINSTADLER, Adfoint au Maire charge de 'urbanisme, rappelfe auv Conseil que 'flal a procéde au
declassement de son domaine public routier des délaiss€s de lerrains sfitues le long de Vautoroute A3D, Le
service des Domaines nous propose ainsi d'acquérir les parcelles suivanies :

- section AK N° 333, lieu-dit "La Treiche” d'une supetrficie de 817 m2 au prix de 15 F le m2,

- section AK N© 335, lieu-dit "La Treiche" d'une superficie de 409 m2 av prix de 30 F le m2,

- section Al N2 31, lfeu-dit "La Volwe" d'une superficie de 2 407 m2. Ce terrain constituant un chemin de
deésenclavement est & remellre gratuftement & fa Commune,

- sur fa commune de FLEVILE : section AL N® 340, lieu-dil "Fleury Champ", d'une superficie de 294 m2 au prix
de 10 F fe mZ.

{E CONSERL MUNICIPAL, aprés en avolr délibeérd,
deécide & PMunanimilé :

- d'acgudrir ces parcelles,
— d'autoriser Monsieur le Maire 3 signer Pacle adwministratil correspondant,

- d'inscrire les erdédits correspondant au budgel de la Commune.



